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La REP_CS: les producteurs sont désormais au cœur du système

Les producteurs sont collectivement :

Responsables d’élaborer, de mettre en 
œuvre en plus de financer le système de 
collecte sélective ;

Responsables et imputables de 
la performance du système ;

Propriétaires de la matière collectée 
et triée.



Notre feuille de route
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• Coûts de contrat pour la collecte 
et le traitement remboursés  
selon le facteur P&E1 de son 
groupe

• Frais de gestion 8,55 %, incluant 
2 % pour les outils de collecte

• Service de collecte et transport 
porte-à-porte : remboursement du 
coût réel

• Compensation pour :
 les interventions terrain 
 l’information municipale
 le service à la clientèle 
 les frais de gestion

• Fourniture et entretien des 
contenants de collecte par ÉEQ

• Traitement de la matière 
entièrement assumé par ÉEQ 

Des avantages financiers importants pour l’organisme municipal

1 Facteur performance & efficacité
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De l’entente-cadre
aux ententes contractuelles de partenariat

Modèle commun d’entente
À la base du partenariat entre ÉEQ et les OM 

Entente spécifique à chaque OM
Nombre d’u.o. desservies, desserte des ICI et 
des lieux publics, etc.

Entente-cadre



• Révision article par article

• Plusieurs rencontres de travail

• Intégration des engagements et 
des obligations de ÉEQ

+ de 150 modifications

Un nouveau projet 
d’entente-cadre
Une nouvelle 
entente-cadre



Les changements visent à :

• Alléger significativement la reddition de compte

• Éliminer des éléments non essentiels ou redondants

• Régler des enjeux liés à la compétence de certains OM 

• Remplacer les pénalités associées au geste citoyen par 
des modes de collaboration

• Favoriser la souplesse

Une nouvelle 
entente-cadre
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Allègement significatif 
Élimination d’éléments non 
essentiels ou redondants

Fournis sur demande seulement :
 Pièces justificatives, permis, rapports de 

suivi contractuel, rapport d’anomalies, etc. 

Suppression de l’obligation :
 De l’organisme signataire de conserver la 

compétence durant toute la durée de 
l’entente

 De transmettre à ÉEQ chaque avis 
d’incident

 De maintenir une assurance lorsque la 
municipalité est auto-assurée

 De transmettre la liste des multilogements 
et ICI non desservis



9

Allègement significatif 
de la reddition de compte et 
élimination d’éléments non 
essentiels ou redondants

 Retrait du seuil de contamination 
de 20% dans les bacs hors foyer.

 Suppression de l’obligation de 
maintenir un registre des bacs 
roulants et des équipements de 
récupération dans les lieux publics 
extérieurs pour l’organisme signataire.

 Allègement de la reddition de 
compte pour obtenir le remboursement 
des coûts de collecte.
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Solution aux préoccupations 
liées à la compétence de certains OM

Suppression de l’obligation :
 De s’assurer de la conformité 

règlementaire des municipalités locales, 
communautés autochtones ou 
arrondissements

 De s’assurer que les municipalités locales 
ne taxent pas leurs citoyens

Pour l’organisme signataire, possibilité de 
confier certaines activités à une 
municipalité, une communauté autochtone ou 
un arrondissement, notamment :

 La collecte des lieux publics extérieurs

 La gestion des bacs roulants

 Le service à la clientèle 
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Suppression de l’obligation d’accepter 
en écocentres :
 Les bombes aérosol

 Le polystyrène de protection

Possibilité de signer des ententes 
spécifiques avec des municipalités locales   
sans passer par le regroupement pour :

 La récupération en écocentres 

 La récupération par apport volontaire

Solution aux préoccupations 
liées à la compétence de certains OM
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Remplacement des 
pénalités associées au geste 
citoyen par des modes de 
collaboration

Retrait :
 Des pénalités pour la 1ère entente

 Du seuil de contamination de 10,5 %

 De l’obligation de contrôler 1/5e des foyers 
annuellement

Prise en compte du taux de 
contamination :
 Taux mesuré la 1ère année

 Production d’un plan annuel de réduction 
de la contamination au cours de la 2e année

 Mise en œuvre au cours de la 3e année
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Assouplissements 
apportés à l’entente et dans 
son application

Suppression de l’obligation d’avoir 
des camions de collecte dédiés 

Matières à côté du bac permises 
jusqu’au 31 décembre 2025

Possibilité :

 Qu’une municipalité locale à l’intérieur 
d’un regroupement opère en régie interne

 D’ajouter des équipements de 
récupération dans les lieux publics 
extérieurs, sur demande

 De recourir au mode d’adjudication avec 
évaluation qualitative dans certains cas 
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 Suppression des jours de collecte 
imposés

 Possibilité d’adapter le matériel de 
sensibilisation fourni par ÉEQ pour 
l’intégrer au matériel existant de l’organisme 
signataire

 Prise en considération des 
organismes signataires regroupés 
moins populeux : montant minimal pour la 
diffusion d’information et pour les activités de 
gestion

Assouplissements 
apportés à l’entente et dans 
son application
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 Retrait des pénalités en cas de défaut 

 Gradation des mesures correctives

 Approche plus collaborative pour 
l’octroi du contrat

 Délai allongé à 12 mois pour fournir les 
preuves donnant droit au paiement de ÉEQ

 Accompagnement de ÉEQ pour 
l’application de l’entente

Assouplissements 
apportés à l’entente et dans 
son application
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• Desserte de tous les citoyens du Québec;

• Gestion séparée des contrats de collecte 
sélective;

• Généralisation des meilleures pratiques;

• Optimisation administrative et opérationnelle 
grâce aux regroupements des organismes 
municipaux pour la collecte sélective;

• Remboursement des coûts de collecte et 
transport sans calcul du P&E par RECYC-
QUÉBEC;

• Fourniture des bacs prise en charge par ÉEQ / 
achats regroupés;

En rappel : les autres 
fondements de l’entente
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• Harmonisation et simplification des directives 
de  tri : si c’est un contenant, un emballage ou un 
imprimé visé par le règlement, c’est pris en 
charge par le système;

• Matériel d’ISÉ produit par ÉEQ;

• Activités de sensibilisation et d’information 
financées par ÉEQ (première ligne);

• Optimisation des pratiques de collecte 
(calendrier de collecte, choix optimal des outils et 
des modes de collecte, etc.);

• Prise en charge par ÉEQ du tri et du recyclage des 
matières.

En rappel : les autres 
fondements de l’entente
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Formulaire préalable :
Annexe de personnalisation

L’outil pour personnaliser 
l’entente-cadre en fonction de 

votre réalité
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2023

Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc.

Initiation des 
démarches

Lettre du 7 mars

Publication 
du modèle
d’entente-

cadre

Discussions et 
processus

d’adoption par 
l’OM

Nouveau : 
le règlement fixe le 
terme au 7 novembre 
pour la conclusion des 
dernières ententesConfirmation de 

l’interlocuteur 
identifié par ÉEQ 

Calendrier de travail

Version 
finale de 
l’entente-
cadre

Tournée des municipalités
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À vous de jouer !

Les signataires potentiels peuvent 
accéder à notre plateforme pour :

 Confirmer le nom de l’organisme 
signataire et les municipalités visées par 
l’entente

 Compléter le formulaire de 
personnalisation

Les municipalités non-regroupées sont invitées 
à poursuivre les discussions afin de trouver une 
approche de regroupement qui leur convient.

Questions? modernisation@eeq.ca

https://eeqdevmunicip.powerappsportals.com/
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Ensemble
Préparons le changement.



Merci !



PROCHAIN RENDEZ-VOUS :



Présentation du formulaire 
préalable aux annexes de 
personnalisation de l’entente-
cadre
Mardi 19 septembre 2023, 11h00



Inscrivez-vous !

https://us06web.zoom.us/webinar/register/WN_u0UKLQvBT8yorxRRcBbakw
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